
Journaliste afro-américain, Mumia ABU-JAMAL, est en prison en Pennsylvanie depuis 
44 ans pour un meurtre qu’il n’a pas commis. Il ne doit la vie qu’à la mobilisation 
internationale. Après avoir passé 29 ans dans la couloir de la mort et être exposé à 
deux tentatives d’exécution, sa peine a été commuée en perpétuité sans possibilité 
de libération conditionnelle. Autrement dit, il est condamné à mourir en prison. 
Agé de 72 ans, son état de santé ne cesse de se détériorer au point de l’exposer à 
une cécité partielle. Pour autant, l’administration pénitentiaire fait preuve à son 
égard d’une inhumanité sans limite. Alors que les diagnostics médicaux depuis plus 
d’un an recommandaient un traitement d’urgence, il aura fallu une mobilisation 
internationale de plusieurs mois pour que de premiers soins lui soient enfin prodigués. 
Malheureusement, les traitements n’ayant pas été conduits à leur terme, sa vue 
continue de baisser dangereusement vers une cécité totale.

Judiciairement, Mumia ne peut plus contester sa condamnation à perpétuité sans 
possibilité de libération conditionnelle car la plus haute juridiction de Pennsylvanie 
(la Cour suprême) a définitivement écarté toute procédure de recours malgré les 
nombreuses preuves de son innocence apportées par sa défense. Cette injustice ne 
saurait mettre un terme au combat pour sa libération humainement justifiée en raison 
de son état de santé.

African american journalist, Mumia ABU-JAMAL, has been imprisoned in Pennsylvania for 44 years for a 
murder he did not commit. He owes his life solely to international mobilization. After spending 29 years 
on death row and facing two execution attempts, his sentence was commuted to life imprisonment 
without the possibility of parole. In other words, he is condemned to die in prison. At 72 years old, his 
health continues to deteriorate with a serious possibility of going blind. In spite of medical examinations 
over a year which demonstrated conclusively that urgent treatment is necessary, it took several months 
of international mobilization before he finally received initial care. Unfortunately, since the treatment 
has not been completed, his vision continues to deteriorate to the point of putting him at risk of total 
blindness.

His supporters around the world are calling for new and urgent mobilization against this mistreatment. 
To do so, we invite you to contact the head of the Pennsylvania Department of Corrections via E-MAIL 
(see overleaf).

Legally speaking, Mumia can no longer challenge his life sentence without the possibility of parole, as 
Pennsylvania’s highest court (the Supreme Court) has definitively barred any further appeals despite 
the substantial evidence of his innocence presented by his defense team. This injustice must not put 
an end to the fight for his release, which, in terms of common humanity and given his health condition, 
is completely justified.

Ses soutiens du monde entier en appellent à une nouvelle et urgente mobilisation contre 
cette maltraitance. Pour ce faire, nous vous invitons à interpeller PAR MAIL le responsable 
du département de correction de Pennsylvanie (voir au verso).



Mr Laurel Harry,

I am writing to express my deep concern regarding the health of Mr. Mumia ABU-
JAMAL (AM-8335 / SCI Mahanoy). Although his vision has been partially restored after 
the removal of his secondary cataracts, he is still not receiving specific treatment 
for his very serious retinal condition and active glaucoma, which could cause him to 
go blind. He also urgently needs new spectacles. I would therefore urge you to do 
everything in your power to resolve this situation quickly. The denial of medical care 
could be considered cruel punishment under the Eighth Amendment to the Bill of 
Human Rights and inhuman treatment under Articles 7 and 10 of the International 
Covenant on Civil and Political Rights ratified by the United States in 1992.

SURNAME (nom) :           		            	 NAME (prénom) :

CITY (ville) :    			                	  	 COUNTRY (pays) :

Merci d’adresser le texte ci-dessous en anglais à l’adresse suivante : 
ra-crpadocsecretary@pa.gov

TRADUCTION ( Envoyer seulement le texte en anglais )
Je vous écris pour vous faire part de ma profonde inquiétude concernant la santé de M. Mumia ABU-
JAMAL (AM-8335 / SCI Mahanoy). Bien que sa vision ait été partiellement rétablie après l’ablation de sa 
cataracte secondaire, il n’a toujours pas reçu de traitement spécifique pour son affection rétinienne 
très grave et son glaucome actif, ce qui pourraient le rendre aveugle. Il a également besoin de nouvelles 
lunettes de toute urgence. Je vous exhorte donc à faire tout ce qui est en votre pouvoir pour résoudre 
rapidement cette situation. Le refus de soins médicaux pourrait être considéré comme une punition 
cruelle au sens du huitième amendement de la Déclaration des droits de l’Homme et comme un 
traitement inhumain au sens des articles 7 et 10 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, ratifié par les États-Unis en 1992.

www.mumiabujamal.com


